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ATTESTATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Composition de l'actif au 30 septembre 2025 

OFI INVEST HIGH YIELD 2029 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
OFI INVEST ASSET MANAGEMENT 
127-129, quai du Président Roosevelt
92130 Issy-les-Moulineaux

En notre qualité de commissaire aux comptes de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement OFI INVEST HIGH YIELD 2029, et en application des dispositions de l'article L.214-17 du 
Code monétaire et financier et de l’article 411-125 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers relatives au contrôle de la composition de l’actif, nous avons établi la présente attestation sur les 
informations figurant dans la composition de l’actif au 30 septembre 2025 ci-jointe. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de la société de gestion. Il nous appartient de nous 
prononcer sur la cohérence des informations contenues dans la composition de l’actif avec la connaissance 
que nous avons de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement acquise dans le 
cadre de notre mission de certification des comptes annuels. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté essentiellement à réaliser 
des procédures analytiques et des entretiens avec les personnes qui produisent et contrôlent les 
informations données. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la cohérence des 
informations figurant dans le document joint avec la connaissance que nous avons de 
l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement acquise dans le cadre de notre 
mission de certification des comptes annuels. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Raphaëlle Alezra-Cabessa 
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